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DÉPARTEMENT DU DOUBS- ARRONDISSEMENT DE MONTBELIARD-CANTON DE MAICHE 
COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DU PAYS DE MAICHE 

24 rue Montalembert - 25120 MAÎCHE 
 

EXTRAIT du registre des délibérations du Conseil Communautaire 
 

Séance du 11 juin 2026 
 
L’an deux mil vingt-six, 
Le onze du mois de juin, 
A la salle des fêtes de SAINT HIPPOLYTE à 20h00, les délégués du Conseil Communautaire se sont réunis, sur 
convocation légale en dates du 4 juin 2026 sous la présidence de Monsieur Franck VILLEMAIN. 
 
M on s i e ur  l e  P r és i d en t  a  d éc l a r é  l a  s é a nc e  ou v er t e.  
 
Etaient présents : Christel PILLOT, Sébastien PARENT, Alexandre PANTEL, Florent MOUREAUX, Gérard 
GENTIT, Emmanuel SAULNIER, Françoise VIPREY, Brigitte COURTET, Françoise VUILLEMIN, Vincent BOBILLIER, 
Marc CLAIS, Martial CORDIER, Jean-Paul FEUVRIER, Claudine CAGNON, Anthony MERIQUE, Sébastien BARRAS, 
David MONNET, Philippe MITTAG, Pierre-Jean WYCART, Franck VILLEMAIN, Raphaël PEQUIGNOT, Julien 
NAEGELEN, Guy ARGUEDAS, Alexandre MONNET, Maxime MARTIN, Pascal JACQUOT, Denis NARBEY, 
Françoise BARTHOULOT, Laurence RACINE, Régis LIGIER, Dany KRASAUSKAS, Didier DURAND, Véronique 
SALVI, Jean-Michel FEUVRIER, Jean-Pierre BARTHOULOT, Francine LA PENNA, Caroline ARGOUARC’H, 
Fernande SPIELMANN, Jean-Pierre ETEVENARD, Nicolas JUBIN, Dominique LAMBERT, Léon BONVALOT, 
Dominique BERNARD, Boris LOICHOT, Noël SAUNIER, Pascal FORET, Isabelle MOUGIN, Samuel HOUSER, 
Pascal BOITEUX, Michel BERNARDOT, Francine MISERE  
 
Procuration : Olivier CLEMENCE donne procuration à Sébastien BARRAS, Roland MARTIN donne procuration 
à Vincent BOBILLIER, Christophe JANIN donne procuration à Françoise VUILLEMIN, Bertrand LOUVET donne 
procuration à Françoise VIPREY, Sylvain LAURENT donne procuration à Franck VILLEMAIN, Georges VALLAT 
donne procuration à Jean-Michel FEUVRIER, Patricia PARATTE donne procuration à Dany KRASAUSKAS,  Denis 
SIMONIN donne procuration à Caroline ARGOUARC’H, Claude MARTELET donne procuration à Francine 
MISERE 
 
Excusés : Sébastien WOLFF, Catherine RACINE représentée par Laurence RACINE, Patrick BOITEUX 
représenté par Pascal BOITEUX 
 
Absents : Jérôme BOILLON, Luc TAILLARD, Aurore GOSSO  
 
Secrétaire de séance : Emmanuel SAULNIER 
 

 
MEMBRES : 

 
En exercice : 64 

 
Présents : 51 

 
Ayant pris part à la délibération : 60 

 

Délibération n° : 
2026-06-15 

Objet : PLUI – Adhésion à l’Agence d’Urbanisme Besançon Centre Franche Comté 
(AUDAB) 

 
En prévision des futurs projets, la Communauté de communes du Pays de Maîche a besoin d’un appui pour 
mener à bien ses ambitions en adéquation avec celles des grandes orientations pluriannuelles et du 
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programme partenarial de travail annuel de l’AUDAB. 
 
Dans le cadre, notamment de l’article L 132-6 du Code de l’urbanisme, l’AUDAB a pour objet la réalisation 
et le suivi de missions, permettant la définition, la coordination, la faisabilité et la gestion de projets engagés 
par ses membres en matière d’urbanisme, de planification, d’habitat, d’économie, d’infrastructures, de 
déplacements, de paysage, d’environnement, de patrimoine, de loisirs, du tourisme, de formation, de 
culture ainsi que dans les domaines sanitaires et sociaux. 
 
L’AUDAB a pour fonction notamment la mise en place et le suivi d’une observation continue. Elle est une 
structure mutualisée de ressources, de réflexion et d’accompagnement au service des territoires de ses 
membres. 

 
Espaces de dialogue, de débat et de négociation, les agences permettent, dans un cadre partenarial, la 
conduite en commun des politiques publiques dans un but d’intérêt général. 

 
L’association est admise à effectuer toutes missions se rattachant, directement ou indirectement, à cet objet 
social ou pouvant en favoriser la réalisation, pour ses membres ou pour tout organisme intéressé à 
l’aménagement et au développement de l’agglomération bisontine et, plus largement, des territoires de ses 
membres. 

 
Dans ce cadre, sur proposition du Conseil d’administration, l’Assemblée générale de l’AUDAB : 

- Fixe les orientations de travail triennales de l’agence d’urbanisme, 
- Adopte, annuellement, un programme partenarial, qui définit les missions qui contribuent à la  

réalisation des orientations fixées. 
  
Le programme partenarial de l’AUDAB est un accord collectif des membres de l’association concernant les 
priorités       travail de l’agence d’urbanisme pour l’année. Il est élaboré par son Directeur en concertation avec 
les membres de l’association. 

 
Résultant de décisions propres de l’AUDAB et réalisées par elle-même et sous sa responsabilité (les activités 
de l’agence exigent l’utilisation de ressources liées à l’ingénierie partenariale développées et détenues par 
l’agence), les activités du programme partenarial de travail ne relèvent ni du droit de la commande publique, 
ni de celui de la concurrence. 
 
Les activités de l’association sont majoritairement assurées, soit au moins 80%, au profit ou dans l’intérêt 
des membres. 
 
Les activités, actions, animations, études et missions inscrites au programme partenarial sont cofinancées 
et restent la propriété de l’AUDAB ; les membres peuvent en avoir communication et en utiliser les résultats. 
 
Les conventions annuelles ou pluriannuelles de financement de chaque membre font référence à 
l’ensemble du programme partenarial d’activités ou certains axes génériques de celui-ci. 
 
Afin d’éclairer des choix d’aménagement ou de développement sur son périmètre d’action, l’AUDAB peut, 
en s’assurant de l’intérêt effectif pour ses membres, conduire des études sur des aires plus vastes en 
interaction avec son périmètre. 
 
L’adhésion à l’AUDAB se fait par l’intermédiaire d’une convention pluriannuelle de 3 ans moyennant une 
cotisation votée chaque année par son Assemblée générale laquelle est, en 2025, de 1000 €. Le montant de 
la subvention que la Communauté de communes du Pays de Maiche a pour le financement du programme 
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Délibération adoptée avec :  
Voix pour : 60 
Voix contre : 0 
Abstention : 0 

partenarial de l’AUDAB sera défini chaque année par avenant. 
 
La Communauté de communes du Pays de Maîche sera membre du 3ème collège qui regroupe les membres 
de droit.  
 
La présente convention est conclue pour les années 2026 à 2028 inclus et prend effet à compter de sa 
signature. 
 
 

 
L’exposé entendu, le conseil communautaire après en avoir délibéré à l’UNANIMITE AUTORISE le Président 
à :  
 
- Adhérer à l’AUDAB,  
- Nommer Jean-Michel FEUVRIER comme représentant à l’AUDAB, 
- Signer la convention pluriannuelle de partenariat 2025-2028. 

 

 
Pour copie conforme,  
Le Président 
Franck VILLEMAIN 
 

 
      

 
Affiché le : … 
Délibération rendue exécutoire par le Président 
après transmission en Sous-Préfecture le …  
 
 
 
 
 


